
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, 

PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, KAÇA 

Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK Yamina, BEGLIA 

Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe 

à SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira 

à DAUNIS Marc, DENISE Charlène à DERONT BOURDIN Gautier, VALENTI 

Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

La requalification du chemin de Villebruc correspond à la volonté de la Commune de 

sécuriser le réseau communal de voirie notamment en raison du trafic important aux 

heures de pointes sur ce secteur.  

Les objectifs poursuivis dans le cadre de cette opération comprennent la réduction de 

la vitesse, la création d’un trottoir sécurisé, la suppression du phénomène de raccourci 

des usagers, le traitement du croisement dangereux avec le chemin Font Martine, la 

création d’un réseau d’éclairage public, la gestion des eaux pluviales ainsi que l’étude 

pour la création d’un réseau d’eaux usées. Les riverains ont été concertés lors de la 

réunion publique qui s’est tenue le 12 juillet 2017.  

 

La solution d’aménagement retenue est la suivante :  

- Voie en double sens sauf pour la section comprise entre le n°585 et le 

chemin de Font Martine qui sera à sens unique dans le sens ouest/est 

incluant les dispositifs de ralentissement, 

- Création d’un trottoir sécurisé sur toute sa longueur, 

- Suppression du ramassage scolaire. 

 

Ce projet a pour objectif de sécuriser cette voie en supprimant l’effet de raccourci aux 

heures de pointe accompagné d’une modification des sens de circulation partiel, de 

créer des dispositifs de ralentissement et de créer un trottoir pour les piétons. 

 

Pour mener à bien ce projet et procéder aux travaux d’aménagement, il est nécessaire 

que la Commune dispose d’une emprise foncière suffisante et a sollicité les 

propriétaires pour une cession à l’euro symbolique  

 

La parcelle concernée est la propriété BELLOI : Parcelle BW 154 – emprise de 

47 m2. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- ACCEPTE la cession de l’emprise de terrain indiquée ci-dessus ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte à 

intervenir ; 

- IMPUTE les frais d’acte au budget de la Commune. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 6 

décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 

Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 12 DECEMBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 9299 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 
 

33 
 

de présents 
 

26 
 

de votants 

 

33 
 

 

 

OBJET 
 

Aménagement de voirie du chemin de 

Villebruc - Cession de terrain -  

Propriété BELLOI 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 

 


